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Conformément au dernier alinéa du 2° du V de l'article 1609 nonies C du code général des impôts, tous les cinq ans,

le président de la Communauté de Communes  présente un rapport sur l'évolution du montant des attributions de

compensation au regard des dépenses liées à l'exercice des compétences.

Ce rapport donne lieu à un débat au sein de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération

intercommunale.

Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique.

Ce rapport est obligatoirement transmis aux communes membres de l'établissement public de coopération

intercommunale.

Dans la mesure où le rapport est élaboré pour la première fois, il est décidé de présenter l'ensemble des transferts

de compétences réalisés depuis le 1er janvier 2005, la variation des attribution de compensation qui en découle, et

le coût de ces compétences en 2020 ou 2019 lorsque la compétence est affectée par la crise pandémique.
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Depuis la transformation du district du Clermontais en communauté de communes en 2001, 11
compétences ont été transférées, dont l'eau et l'assainissement , exclues de la présente analyse,
car équilibrées par des recettes affectées.
La gestion des déchets déjà exercée par le district est également exclue de l'analyse pour les
mêmes raisons. 
Les 9 compétences restantes ont fait l'objet d'une évaluation des transferts de charges venue
diminuer les attributions de compensation des communes membres, pour un montant de
791.852€.
En 2020 (ou 2019), le coût net de ces compétences, hors services supports et transversaux est de
4M€, soit un coût multiplié par 5.
15,4M€ de dépenses d'équipement brutes ont été réalisées sur le périmètre de ces 9
compétences.
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Les équipements et
services suivies de
façon analytique
(définition page
suivante) ont fait l'objet
d'un transfert de
charges en
fonctionnement d'un
montant de 770K€.
Leur coût est en 2020
de 3,5M€, soit une
hausse de 449%.
Les dépenses
d'équipement
réalisées sur ces
compétences sont de
13,3M€.

Les compétences
globalisées (non
suivies pas commune,
cf. page suivante) ont
fait l'objet d'un
transfert de charges
d'un montant de 22K€.
Leur coût est en 2020
de 567K€, soit un coût
multiplié par 26.
Les dépenses
d'équipement
réalisées sont de
2,1M€.
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Enfance et jeunesse
CISPD
Piscines
Théâtre
Base de plein air du Salagou

EQUIPEMENTS ET SERVICES INDIVIDUALISES
(Ils sont suivis comptablement de façon analytique)

Aire d'accueil des gens du voyage
Tourisme
Activités de pleine nature
GEMAPI

COMPETENCES GLOBALISEES
(Elles ne sont pas suivies  par commune)
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La comparaison des évaluations de transferts de charges et de l'évolution du coût des compétences
transférée depuis 2005 amène à deux types de constatation :

Certains transferts n'ont pas fait l'objet d'une évaluation  : c'est le cas des compétences Aire d'accueil
des gens du voyage, GEMAPI, Base de plein air du Salagou, Activités de pleine nature,

D'autres évaluations ont été minorées : c'est le cas de la compétence Tourisme, du CISPD et des
piscines. Sur proposition de la CLECT, validée par les conseils municipaux et le conseil
communautaire.
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